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Mai prochain, continuera d'être en vigueur jusqu'au pretner jatr de Novembre de
l'an de Notre Seigneur mit huit cent quarante-deux, et pas piha longterps.

J. COLBORNE.

Ainsi Ordonné et Statué par l'autorité susdite, et passé en Conseil Spécial,
sous le Grand Sceau de la Province, à l'Hôtel du Gouvernement, dans
la Cité de Montréal, le vingt'sixième jour d'Avril, danala première
année du Règne de Notre Souveraine Dame Victoria, par la Grâce de
Dieu, Reine de 1, Grande'Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la Foi,
&C., et l'an de Notre Seigneur mil huit cent trente-huit.

Par Ordre de Son Excellence,

M. B. LINDSAY

Greffier du Cônseil Spécial.

C A P. IX.

Ordonnance pour coninuer un certain Acte y mentionné, relatif aux
Lettres de Change protestées.

A TTENDU qu'il est expédient de continuer un certain Acte de la Législature Ptéamnbue.

de la Province du Bas-Canada, passé dans la troisième année du règne de feu
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitéle, "Acte pour suspendre encore cer-
" taines parties d'un Acte ou Ordonnance y mentionné, et pour consolider et
I continier enéote joui un trimpe dtnitéo dispositions do deux autïes Actes y
" ne4tiomnné ,easinde coustaterëþlUs efReneat led images sit lies Lättrs de

changenp otestées, etoir détenniner lesdisputes qui y ont rapt.t pour
d'au es fins' lequel -dgait wpirr , pieiè jour de ai e àn dNotre

Seigu 'mil hit .cent tat e.hit: 0soi4 co4M engc Q, Odon&etStatué
par Son, nxcTel Admmnitrtåur uvernement de cette Province, autofisé
à exécuter la Gosios Gouverneur e, e L'axis e
Co'seiy ; ' a f la dite ,nes constitué etaselé ei t
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